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A 1'heure ou les vocations patrimoniales des bibliotheques municipales sont de plus 
en plus affirmees, on se rend compte aussi de 1'etat souvent lacunaire des 
inventaires et, partant, des catalogues. A Colmar, les mutations prochaines de 
l'etablissement ont conduit a envisager une solution drastique : reprendre les fonds 
pour disposer d'un nouveau catalogue complet, dans lequel les notices consistent en 
photocopies annotees des pages de titre. 
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Nowadays, patrimonial care has become an important preoccupation in French 
public libraries. At the same time, everyone understands that inventories and 
catalogues have often too many gaps to be really useful. In Colmar, the 
reorganization, in the near future, of the library has led its managers to a drastic 
solution : they are making a new and complete catalogue of the stocks, in which 
reviews consist of annotated prints of the title-pages. 
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On trouvera dans ce memoire le resultat de reflexions menees lors du stage que j'ai 
effectue du ler juillet au 23 octobre a la Bibliotheque Municipale de Colmar, et qui 
fut entierement consacre aux problemes poses par le fonds ancien. Un conservateur, 
assiste d'une employee, s'occupe a plein temps de ce fonds ; leur tache principale 
est actuellement la confection d'un catalogue fiable et exhaustif, dont curieusement 
la Bibliotheque ne disposait pas jusqu'alors, pour des raisons que l'on developpera 
plus loin. M'etant joint a cette petite "cellule patrimoniale", et travaillant a ce 
niveau avec le conservateur, j'ai naturellement, comme lui, consacre une grande 
part de mon temps a la confection de ce catalogue ; et c'est tout aussi naturellement 
qu'au fur et a mesure que sa realite me devenait materiellement familiere, ont surgi 
les questions, voire les problemes qui accompagnent son deroulement ou risquent, a 
terme, de peser sur sa bonne marche ou d'entraver la perspective de son 
achevement. 

Les raisons qui m'ont fait m'arreter sur ce theme sont assez evidentes : le catalogue 
n'est de loin pas la seule tache du conservateur en charge du fonds ancien ; 
travaillant en etroite collaboration avec lui, j'ai de meme participe a d'autres 
travaux. Mais il est sans conteste le projet le plus important pour ce fonds, celui qui, 
comme on le verra, risque de l'affecter de la fagon la plus durable - et qui posera 
pour les annees a venir le plus de problemes aux conservateurs. De plus, une 
politique patrimoniale ambitieuse, qui verra, si elle est menee a bien, la creation a 
Colmar d'un musee du livre et le dedoublement de 1'actuelle Bibliotheque 
Municipale, a pour effet de mettre, peut-etre ici plus qu'ailleurs, le fonds ancien sur 
la sellette. 

Toutes ces raisons mettent bien souvent la question du catalogue au centre des 
debats ; c'est pourquoi il m'a paru interessant de reflechir, tant a ses problemes 
actuels qu'a ses implications futures - implications qui, repetons-le, depassent 
largement l'objet avec lequel, pourtant, elles restent indissolublement liees : le livre 
ancien. 



1.1 Que les problemes evoques tiennent a la situation particuliere de Colmar, cela 
est evident : de meme qu'on a coutume de dire qu'il n'y a pas de doubles 
dans le livre ancien, de meme pourrait-on avancer qu'un fonds classe n'a 
souvent avec un autre de commun que le nom. Aussi, avant d'aller plus loin 
dans la reflexion, il me parait necessaire de decrire sommairement 1'etat des 
collections conservees a Colmar. 

Le fonds, en grande partie d'origine revolutionnaire, augmente de dons et legs 
parfois tres importants survenus depuis le XIX eme siecle, compte 
actuellement pres de 50 000 volumes d'avant 1800, parmi lesquels 1 200 
manuscrits et environ 2 500 incunables. L'apport primitif, issu des 
confiscations revolutionnaires (entre 35 et 40 000 volumes), est evidemment 
tres varie, mais on peut noter quelques constantes qui ne sont pas sans 
interet: une majorite de livres religieux ou theologiques, ce qui ne surprendra 
personne ; peu de livres en frangais ; en revanche, un fonds tres important 
d'ecrits de l'epoque de la Reforme, des actes administratifs du Saint Empire, 
des impressions du XVI eme siecle sorties d'ateliers germaniques prestigieux, 
bref, une collection "banale" en Allemagne, mais fort originale et presque 
singuliere en France, d'autant plus singuliere que l'autre grand fonds 
germanique du pays, Strasbourg, a fini comme on sait dans les flammes de la 
guerre de 1870. Cette situation particuliere, la Bibliotheque de Colmar a deja 
su en jouer, et nul doute que son avenir passe aussi par la ; qu'il nous suffise 
pour l'instant d'en retenir les principaux traits. 

Les autres apports (dons et legs) (!), sans venir remettre en cause les 
constatations precedentes sont neanmoins davantage centres sur un aspect 
precis : " alsatiques" (2) de la collection Chauffour, fonds "benedictin" de la 
collection Wilhelm, ecrits des Lumieres de la collection Kuhlmann, etc. 

Tout cela ne poserait a priori aucun probleme particulier si une "aberration", 
aux dires des responsables eux-memes, n'etait venue se glisser, puis se 
substituer a un classement rationnel. En effet, les livres confisques en 1789, 
de depots litteraires en "Ecoles centrales", puis en lycees, aboutirent 
finalement, dans les conditions que l'on devine, dans les locaux de 1'ancien 
College royal, ou ils resterent quelque temps et furent repartis dans differentes 

(!) Pour une description detaillee des collections, voir F. GUETH. Les richesses anciennes de la 
bibliotheque de la ville de Colmar. 

(2) On designe ainsi les ouvrages a caractere regional, centres sur 1'etude du passe de l'Alsace. 
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pieces, de fagon parfaitement arbitraire, suivant la place dont on disposait. On 
imagine sans peine la dislocation des collections survenue a une epoque ou 
l'on avait autre chose a faire que de ranger des livres, de surcroit souvent 
devenus obsoletes et peu adaptes aux besoins des populations. 

Or, curieusement, ce "systeme" de rangement avant tout empirique a servi de 
base au classement posterieur, quand la bibliotheque a gagne ses locaux 
actuels, et demeure encore en vigueur aujourd'hui : tous les ouvrages 
contenus dans chaque piece du College royal furent decretes appartenant a 
une "serie" numerotee, laquelle se retrouve aujourd'hui telle quelle sur les 
rayons. On congoit sans peine les inconvenients immediats de ce 
"classement" topographique, et l'on verra un peu plus loin comment les 
insuffisances propres des anciens catalogues ne font que les renforcer. 

Ajoutons toutefois une autre particularite de classement, plus positive et qui a 
son importance. J'ai evoque plus haut des fonds particuliers constitues de 
dons et legs, auxquels il faut adjoindre des collections en depot a la 
bibliotheque, ne lui appartenant pas mais etant gerees par elle, la plus 
importante etant sans conteste celle du Consistoire protestant (riche, par 
exemple, de 97 incunables, de 1583 ouvrages du XVI eme siecle, etc.). 
Chacun de ces fonds, y compris le dernier cite, est reste regroupe sur les 
rayons, tous ouvrages (y compris les manuscrits et incunables) confondus. 

I..2 Les catalogues existants, qui peuvent servir a inventorier le fonds constituent 
a 1'heure actuelle un probleme : en effet, si l'on excepte quelques outils 
fragmentaires et peu utilises, la principale ressource de recherche et 
d'identification dont disposent les conservateurs est un catalogue etabli en 
1863 par le bibliothecaire d'alors, compose d'une premiere partie 
alphabetique (auteurs- titres d'anonymes) et d'une seconde "methodique", 
pour laquelle d'ailleurs seuls Fhistoire, les sciences et les arts ont ete realises. 
Ces deux parties couvrent, en theorie, tous les volumes entres avant 1863. 
Deux supplements, un pour les volumes entres entre 1863 et 1879, un autre 
pour les annees 1880 - 1900, completent ce catalogue, communement 
denomme a la bibliotheque "catalogue rouge", locution que nous utiliserons 
desormais a son sujet. Avant de montrer les lacunes de cet instrument, il 
convient toutefois d'ajouter a sa decharge que les problemes de classement et 
de rangement, deja sensibles a l'epoque, n'ont pas du faciliter les recherches 
(1'Avertissement evoque en effet "la disposition provisoire actuelle de la 
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plupart des volumes, en attendant que le local de la bibliotheque soit 
approprie a un classement definitifce qui en dit long...). 

Ceci dit, il est cependant evident que cet ancien catalogue, apres plus d'un 
siecle de services rendus et bien qu'il soit encore aujourd'hui 
quotidiennement manipule, faute de concurrents, ne peut plus suffire aux 
besoins de la bibliotheque, si elle entend re-dynamiser son fonds ancien. Nous 
allons en examiner les raisons en detail, car ce sont elles, precisement, qui 
sont a la base de bien des principes dans Felaboration du nouveau catalogue. 

- Tout d'abord, il est incomplet, et c'est la raison pour laquelle le 
denombrement des collections colmariennes est toujours place sous le signe 
de l'a peu pres. Ainsi, on ne sait pas non plus combien de titres exactement 
sont encore a recenser, mais les mieux informes pensent que pres d'un tiers 
du fonds ancien (incunables compris) n'est a 1'heure actuelle pas repertorie : 
or qu'est ce qu'un livre qui a echappe a Vinventaire ? Un livre inexistant. 

Le probleme est donc d'importance, et d'autant plus delicat que les manques 
sont moins a chercher du cote des volumes (unite physique) que de celui des 
titres (unite bibliographique); c'est toute la question des "recueils" de textes 
rassembles sous une meme reliure, mais dont souvent seul le premier & 
apparaitre est actuellement catalogue. La connaissance des autres suppose 
donc, plus qu'un simple inventaire, une veritable reprise du fonds. 

- Deuxieme inconvenient : une description bibliographique precise, mais 
approximative dans sa presentation, et qui, privee des apports, nombreux 
dans ce domaine depuis la fin du XIX eme siecle (!), apparait aujourd'hui a 
bien des egards lacunaire, quand elle n'est pas parfois tout simplement 
fautive, comme on va le voir. 

L'approximation, tout d'abord, est sensible au niveau des entrees, qu'aucune 
norme bien definie ne vient regler : tantot les noms propres sont pris sous 
leur forme vernaculaire, tantot sous la forme latinisee ; les anonymes ne font 
pas non plus l'objet d'une regle precise (par exemple, 1'article indefini 
allemand "ein" est parfois element d'entree, parfois non, sans qu'on puisse 
distinguer pourquoi) ; de meme, les saints sont pris tantot a leur prenom, 
tantot a leur nom d'etat-civil. 

-4  



>?§gl§ 

Ce curieux petit ouvrage de 6 feuillets, illustre de gravures sur bc 
Cologne en 1504, figure dans un "recueil" ; a ce titre, il ne ben 
description dans 1'actuel catalogue de la bibliotheque. 



Certes, lorsque 1'ouvrage est catalogue, on finit toujours par le retrouver ; 
mais que de temps perdu ! De plus, le catalogue est aujourd'hui a usage 
interne, mais dans 1'optique (que nous evoquerons dans la 4 eme partie) 
d'un etablissement autonome voue au livre ancien, qui inclurait dans ses 
murs une salle de travail ouverte aux chercheurs, ces derniers (les etrangers 
surtout) seront-ils a meme de decrypter et de contourner toutes ces subtilites 
d'acc6s ? Le role d'une bibliotheque, qui est de rendre communicables les 
collections dont elle a la garde, est dans ce cas bien mal rempli... 

Second aspect de cette approximation, 1'absence des apports fournis par les 
grands repertoires bibliographiques modemes. Ainsi, en 1'absence de la page 
de titre, le catalogueur de 1863 n'avait guere d'autres ressources, pour dater 
un volume du XVII eme siecle par exemple, que la fin d'une preface, un 
privilege, une epitre dedicatoire... tous elements caducs dans le cas d'une 
reimpression ou d'une edition posterieure. On trouve ainsi parfois, dans le 
"catalogue rouge", des dates erronees, jusqu'a 5 ans parfois. On pourrait 
aussi evoquer des editions non datees du XVI eme siecle, datables 
aujourd'hui facilement par le recours a des instruments comme le VD 16, 
des noms propres recopies hativement, et qui se revelent fautifs... 

On le voit, il s'agit la beaucoup plus que de simples lacunes, qu'une revision 
periodique pourrait suffire a combler. Les fautes reelles restent marginales ; 
elles n'en n'existent pas moins ; et Vaspect approximatif, dont on vient de 
voir quelques exemples, est difficilement tenable aujourd'hui ou emerge en 
France une volonte de se doter d'outils bibliographiques performants, tant au 
niveau national qu'a celui des regions. 

- Se pose, enfin, le probleme de Fidentification des incunables dans 1'optique 
de la confection du catalogue regional, dont le conservateur en chef de la 
Bibliotheque de Colmar est charge pour la region Alsace. La encore, le 
probleme est multiple : tout d'abord, la definition de 1'incunable n'a pas 
toujours ete aussi stricte qu'elle ne l'est aujourd'hui, ce qui nous vaut bien 
des identifications abusives dans le "catalogue rouge" (ou l'on descend 
parfois jusqu'a 1520). Inversement, on a tout lieu de se douter que dans 
certains "recueils" contenant des pieces du XVI eme siecle, des incunables 
restent encore a decouvrir, surtout si l'on se rappelle que le classement par 
"series" n'a pas peu contribue a embrouiller les collections. Pour ne prendre 
qu'un exemple recent, je dirai que dans la serie IV, dont je m'occupe depuis 
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juillet, deux incunables sont ainsi apparus (alors que theoriquement, ils ont 
tous ete otes de cette serie pour faire l'objet d'un classement et d'un 
rangement a part). 

La Bibliotheque Municipale, si elle veut parvenir a mener a bien le catalogue 
regional, doit donc reprendre une bonne part de son fonds pour y retrouver 
les derniers incunables. Ceci n'est pas un luxe : avec pres de 2 500 volumes 
imprimes avant 1500, Fetablissement figure dans le peloton de tete des 
bibliotheques frangaises ; certaines pieces rares (la premiere Bible imprimee 
en allemand, par exemple) ou particulierement precieuses (Le Liber 
Chronicarum, dit Chronique de Nuremberg) lui conferent une aura certaine, 
que la malheureuse destruction de la Bibliotheque Municipale de Strasbourg 
n'a fait que renforcer. L'incunable est donc, ici plus qu'ailleurs, un element 
cle de la "politique patrimoniale". 

Parallelement a cette exigence se profilait, de plus en plus, la necessite de 
reprendre le "catalogue rouge", comme on l'a vu trop approximatif, 
incomplet et qui ne repondait plus aux besoins d'une activite patrimoniale 
plus dynamique (dont on examinera les ambitions dans la 4 eme partie). 
Cette approximation, par exemple dans la transcription des vedettes auteurs 
et titres d'anonymes, rend d'autre part le "catalogue rouge" peu exploitable 
dans la cas d'une eventuelle informatisation. 

Ces deux necessites, du reste liees (la reprise des fonds appelant, en quelque 
sorte, a reprendre la catalogue), ont donne naissance au projet d'un nouveau 
catalogue exhaustif et rigoureux. 
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II.l Les principes qui ont guide la realisation etaient, on s'en doute, etroitement 
lies a la situation et aux problemes propres a la Bibliotheque de Colmar, face 
auxquels ils voulaient se poser en reponse ; ainsi, comme on voulait 
reprendre tout le fonds "primitif' <3), il importait que les taches de catalogage 
soient reduites au minimum, afm d'eviter que ce projet ne finit comme tant 
d'autres, victime d'une precision dans la redaction des notices incompatible 
trop souvent avec 1'ampleur des fonds. Comme d'autre part 1'imperatif de 
precision n'etait pas moins necessaire, puisqu'il constituait, comme on 1'a vu, 
un des principaux handicaps de Fancien catalogue, la solution finalement 
adoptee fut de realiser, pour chaque unite bibliographique, une photocopie de 
la page de titre qui, completee ensuite ou annotee le cas echeant, servirait 
alors de notice. Le principe du catalogue photographique a, on s'en souvient, 
ete preconise il y a peu a la D.L.L.; on se souviendra aussi, sans doute, qu'il 
proscrivait absolument la photocopie dans le but essentiellement de preserver 
les reliures. Avant de voir quels arguments seraient de nature a la justifier 
malgre tout, il importe toutefois de bien detailler le travail realise autour 
d'elle. 

Rappelons tout d'abord, pour en finir sur ce point, la partie des collections 
concernee par ce catalogue : il s'agit donc de toutes les monographies 
anciennes, imprimees de 1500 a 1800, qui appartiennent au fonds "primitif', 
c'est-a-dire celui des confiscations revolutionnaires. Les fonds particuliers, 
qui beneficient souvent deja de catalogues, ne sont pour 1'instant pas inclus 
dans celui-ci, mais sont destines a l'etre plus tard, une fois ce fonds "primitif' 
definitivement traite. Chaque unite bibliographique doit donc etre 
soigneusement isolee, particulierement dans les recueils ; on prend ensuite 
une photocopie de la page de titre, que l'on complete de la maniere suivante : 

- en haut, etablissement de la vedette (auteur, collectivite ou titre forge) selon 
la norme AFNOR ; 1'orthographe de noms propres, 1'ordre des noms, 
1'etablissement des locutions complexes (noms de saints, d'eveques...) suit 
toujours la forme du Catalogue general des imprimes de la Bibliotheque 
Nationale, lorsque 1'auteur s'y trouve ; dans le cas contraire, tout en 
respectant les contraintes de la norme, on se conforme au nom tel qu'il 
figure sur la page de titre. Dans le cas des anonymes, on se contente de 
souligner les trois premieres lettres du premier mot significatif du titre. 

(3) Par "fonds primitif', j'entends les ouvrages qui ont constitue la premiere "bibliotheque 
publique" apres la Revolution, soient ceux issus des confiscations (35 a 40 000 volumes) 
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- en-dessous, on fait figurer les chiffres de la cote, suivis du numero sous 
lequel figure Fouvrage dans le "catalogue rouge". S'il n'y figure pas, par 
exemple dans le cas d'un titre extrait d'un recueil, on renvoie au numero 
sous lequel figure la premiere piece du recueil, souvent la seule a etre 
cataloguee. Ce procede permet de voir combien de titres -et lesquels- avaient 
echappe au precedent catalogue, ce qui n'est pas sans importance. On 
mentionne aussi les cas de titres errones, de descriptions inexactes. 

- a droite de la page de titre, on signale si l'ouvrage est repertorie dans les 
principaux catalogues ou instruments d'identification bibliographique : 
catalogue general des livres imprimes de la B.N. dans tous les cas, VD 16 
pour les editions allemandes du 16 eme siecles, repertoire des livres 
imprimes en France aux XVI, XVII et XVII eme siecles, bibliographie 
lyonnaise, etc. (4). Cette partie qui suppose des recherches parfois assez 
poussees (et qui, soit dit en passant, permet de constater les lacunes ou les 
difficultes de maniement de bien des repertoires), est interessante dans la 
mesure ou elle permet de deceler les editions rares, les ouvrages peu ou non 
repertories ailleurs ; elle est de plus souvent necessaire pour identifier 
precisement une edition, lorsque les informations manquent dans l'ouvrage 
lui-meme (mutilation, incompletude ou tout simplement ellipse volontaire). 
Enfin, de telles recherches sont absolument necessaires dans le cas d'un 
ouvrage ayant perdu sa page de titre, ce demier etant alors reconstitue par le 
catalogueur sur une page blanche. 

- en bas, au-dessous de la page de titre, on ajoute enfin les precisions 
supplementaires eventuelles et les particularites d'exemplaire ; par les 
premieres, j'entends surtout des informations sur l'adresse qui ne figureraient 
pas sur la page de titre (cas frequent pour les editions du XVI eme siecle), ou 
sur le nombre de tomes d'un ouvrage ; la mention des entrees secondaires 
(plusieurs auteurs pour un meme titre) et les diverses mentions de 
responsabilite. Les secondes recouvrent les ex-libris, ex-dono, toutes 
marques d'appartenance signalees sur la notice et reportees ensuite sur des 
fichiers alphabetiques destines a servir a la reconstitution des collections. 
Tous les ex-libris, en effet, dans la mesure ou ils sont lisibles, sont releves. 

(4) La liste des repertoires, dictionnaires specialises, catalogues de bibliotheques ayant servi a 
1'identification des titres et des auteurs, a la reconstitution des pages de titres manquantes, etc., est 
donnee dans 1'Annexe. 
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La photocopie de la page de titre, ainsi annotee, sert de fiche 
catalographique (5), pour 1'instant classee alphabetiquement et rangee dans 
une boite. II va de soi que, dans le cas d'un titre comportant plusieurs 
auteurs, ou dans le cas d'un editeur scientifique, on fera autant de fiches que 
d'auteurs, chacun constituant un element d'entree. En revanche, les 
prefaciers, traducteurs, editeurs autres que scientifiques ne sont pas entres 
comme tels. 

Quelques types, enfin, d'informations complementaires sont recueillis, sans 
pour autant qu'ils figurent sur la notice catalographique : les reliures signees 
ou datees font l'objet d'un frottis au crayon, le numero d'inventaire ajoute sur 
la feuille permettant de les retrouver au besoin. Ces frottis sont ensuite 
ranges a part. De meme, on note les references des editions colmariennes. 
Les ex-libris (6) graves, enfin, ainsi que les etiquettes de libraires sont 
photocopies et eux aussi ranges a part, une fois releve le numero de l'ouvrage 
correspondant. 

Un systeme de renvois, enfin, est etabli de la fagon suivante : sur une feuille 
blanche, on inscrit en haut la forme rejetee, suivie en-dessous de la mention 
"voir", soulignee, laquelle introduit la forme retenue, ecrite encore au-
dessous. On etablit autant de renvois que l'on rencontre de formes dans les 
differents repertoires, sans oublier les noms latinises ou hellenises. 

II. 2 Tel est le projet dans lequel s'est engagee la Bibliotheque de Colmar depuis 
deux ans deja. Un conservateur est un agent du patrimoine, travaillant a plein 
temps dans le fonds ancien, sont charges de sa realisation. A 1'heure actuelle, 
deux series ont ete achevees, deux autres sont en cours, ce qui donnait un total 
de 2 700 fiches au 8 septembre 1992. Si l'on tient compte du rodage 
necessaire et de la mise en route (l'agent decouvrait le fonds ancien quand 
elle a commence a y travailler), si l'on sait aussi que le conservateur acheve 
actuellement plusieurs travaux menes depuis longue date, on peut 
raisonnablement penser que ce rythme pourrait assez facilement s'accelerer 

(5) Voir en annexe un exemple de fiche 
(6) Cette importance de l'ex-libris se comprend particulierement a Colmar, dont la bibliotheque 
abrite une collection de premier ordre, la collection Paul PFISTER, riches de pres de 60 000 
pieces et d'un choix unique d'ex-libris alsaciens. 
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•! tfi '$• 7-Ami 

Ex-libris, grave et manuscrit, de Jean-Henri FELTZ (1665 - 173 
possesseur strasbourgeois dont des extraits de la bibliotheque ont ete dej 
dans 3 scncs • 
Ici, un des exemplaires de la "serie IV". 



dans les annees a venir. Les resultats pourraient de cette fagon devenir 
rapidement tangibles, d'autant plus que 1'ouvrage catalogue est aussitot 
estampille et etiquete (6 bis). 

II. 3 Les principes ayant guide la confection du catalogue et ses modalites 
pratiques de realisation etant expliques, il importe maintenant de se pencher 
plus avant sur les problemes de fonds auxquels il est appele a repondre ; en un 
mot: un tel outil est-il capable de satisfaire les ambitions de la bibliotheque, 
et permet-il de pallier les insuffisances nees des carences des instruments 
actuels ? 

a. II est evident que les avantages qu'il procure sont nombreux ; tel qu'il est 
congu, il allie un but avoue d'exhaustivite a une exigence raisonnable de 
precision. Si l'on compare en effet les renseignements que contient une page 
de titre a ceux d'une notice redigee selon les normes, on s'apergoit que seules 
sont absentes la zone de la collation et la mention de l'empreinte ; la seconde, 
on le sait, est loin de faire 1'unanimite ; quant a la premiere, elle est palliee 
par les references aux grands repertoires figurant a cote de la page de titre ; 
de plus, ce catalogue qui doit en theorie servir a repertorier tout le fonds 
permet par la-meme le recours a l'ouvrage lui-meme , en derniere instance et 
en vue d'informations complementaires (6 ter). 

Du reste, il semble que meme le credo officiel en matiere de catalogage ait 
evolue, et qu'on s'achemine en France vers des pratiques sans doute moins 

(6 bis) Cet avantage d'une vitesse theorique plus grande est aisement perceptible lorsqu'on se 
penche sur les rythmes habituels de confection des notices, tels qu'ils apparaissent, par exemple, 
dans les experiences decrites en 1975 lors des "journees d'etudes" de l'association de l'ENSB, et 
menees a Saint-Die et a Toulouse (deux B. M. pourtant axees sur la valorisation de leurs fonds 
anciens). 

(6 ter) Qn pouirait a ce propos evoquer 1'avis d'un specialiste anglais, P. GASKELL, cite par A. 
GIRARD lors d'une communication tenue pendant la 3 eme rencontre des mediatheques 
publiques de Niort (16-17 novembre 1989), dont l'avis me semble empreint d'une "sage 
efficacite" toute britannique : "la notice d'un livre imprime de n'importe quelle periode dans un 
catalogue general de bibliotheque devrait consister en un minimun d'informations necessaires a 
l'identifier par son auteur, son titre, son edition et eventuellement avec des mentions, des reports a 
des bibliographies qui, elles, donnent des notices descriptives tres longues et qu'aucune 
information dans ces catalogues ne soit mentionnee dont 1'exactitude ait besoin d'etre verifiee par 
un chercheur qui voudrait 1'utiliser". Et A. GIRARD de commenter: "nous avons la une remarque 
(...) preconisant une qualite sans faille sur des informations peu nombreuses mais capitales". 
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precises, mais plus efficaces C7) . Le catalogage inacheve a longtemps ete un 
mal frangais, et nul doute que le principal merite de celui-ci est de permettre 
d'envisager une realisation rapide - du moins theoriquement. Car il apparait 
desormais plus qu'urgent pour les bibliotheques de depasser le debat, de toute 
fagon sans fin, entre imperatif de precision et imperatif d'achevement. A cet 
egard, la ligne de conduite qui avait accompagne la realisation de 1'ISBD (A) 
peut etre consideree comme historiquement revolue. Je ne parle pas ici de la 
norme, toujours utile, mais d'un etat d'esprit qui continuait a preconiser, en 
1983, un catalogue complet et normalise, recommandait le releve 
systematique de 1'empreinte tout en demandant a "adopter une fiche pas trop 
longue" ! (8) On saisit ce qu'il y a la de contradictoire, voire de flou dans la 
formulation finale - et, au bout du compte, de paralysant pour le catalogueur. 
Le sentiment qui, au contraire, semble prevaloir aujourd'hui, pourrait etre 
illustre par ces recommandations que faisait un conservateur lors d'un 
colloque recent : necessite de s'en tenir a une approche pragmatique de la 
gestion des fonds anciens, privilegier la notice courte mais avec des 
references aux grands catalogues ou repertoires, avoir en vue la productivite, 
agir dans des delais raisonnables (9). Or, le projet lance a Colmar repond a-
priori a ces objectifs, et par la participe d'un mouvement plus large dans les 
bibliotheques frangaises, pour qui le catalogage traditionnel doit etre adapte. 
L'urgence dont je parlais plus haut, la necessite de concentrer ses forces sur 
des ouvrages non - ou mal - catalogues, necessitent des moyens avant tout 
rapides. 

C'est dans le meme ordre d'idees qu'on peut parler d'un avantage de la 
photocopie sur la photographie, plus couteuse en materiel et en temps, et 
d'une consultation moins commode (la photocopie, constituant la notice, est a 
cet egard sans egale). L'inconvenient avance contre elle, bien reel, de 
"casser" les reliures, peut d'autre part etre evite par un maniement approprie, 
reserve aux seules personnes au fait des risques encourus par le livre ancien. 
De plus, cet inconvenient ne deviendrait un danger que dans le cas de 
manipulations repetees, ce qui ne semble pas devoir se produire (la duree de 

(?) Voir D. VARRY. Plaidoyer pour 1'inventaire des fonds patrimoniaux, in B. B. F., tome 35, 
n° 2, 1990 

(8) Je reprends ici les grandes lignes d'une communication faite lors d'un colloque organise a 
1'ENSB en 1983, et publie sous le titre suivant: Conservation et mise en valeur des fonds anciens, 
rares et precieux des bibliotheques frangaises (Villeurbanne : Presses de l'ENSB, 1983). 

(9) Idees exposees par A. GIRARD, conservateur a Caen, dans la communication tenue lors du 
colloque "Le patrimoine des bibliotheques du XXI eme siecle" (Niort, 16-17 novembre 1989). 
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vie cTune photocopie est en effet suffisamment longue). Enfin, face au 
danger, beaucoup plus grand a mon avis, d'inexistence pure et simple qui 
menace tant d'ouvrages s'ils ne sont pas repertories, il semble qu'on ne doive 
pas hesiter. Tel est aussi le sens d'articles recemment paru, insistant sur 
l'absolue necessite, avant tout travail, d'inventaires fiables (10). 

C'est justement un des autres avantages de cette sorte de catalogue : 
permettant un travail rapide sans que la precision y soit sacrifiee, il rend 
possible une reprise complete et attentive des fonds. Cela signifie que tous 
les recueils, particulierement, soient examines et que chaque piece fasse 
l'objet d'une notice a part. C'est ainsi qu'on pourra envisager un inventaire 
complet des titres (et non plus seulement des volumes). Jointe a un 
estampillage et a un etiquetage definitif, comme on l'a deja vu plus haut, 
cette demarche peut raisonnablement laisser entrevoir une organisation 
maitrisee que le fonds ancien attend depuis... 1802. 

N'oublions pas non plus une lisibilite qui tranche agreablement sur l'habituel 
dechiffrement des anciens catalogues, souvent manuscrits (c'est en tout cas le 
cas a Colmar). Avec la page de titre sous les yeux, plus d'approximation 
possible, en tout cas sur l'auteur, le titre et l'adresse ; or c'etait, on s'en 
souvient, une critique adresse a l'egard du "catalogue rouge". De meme, les 
vedettes, desormais normalisees, orthographiees "a la frangaise" (suivant 
celles de la B.N.) devraient permettre un usage simplifie du catalogue, donc 
un meilleur acces au fonds. La consultation, qui sera peut-etre un jour 
etendue, je l'ai dit, aux savants et aux chercheurs, en serait grandement 
facilitee. La forme meme du catalogue pourrait d'ailleurs concourir au meme 
but : aujourd'hui simples feuilles volantes dans des boites en carton, rien 
n'empeche de le concevoir sous forme de volumes relies au format A4, 
chaque volume renfermant 500 notices environ. La encore, un maniement 
des plus simples, une lisibilite immediate faciliteraient la consultation : ainsi 
les chercheurs, ayant tout de suite la page de titre sous les yeux, 
s'epargneraient une etape souvent fastidieuse et pourraient faire, au moment 
meme de la consultation du catalogue, un premier tri. 

Comme une grande majorite de professionnels s'accorde a le penser 
aujourd'hui, 1'urgence dans les fonds anciens des bibliotheques publiques est 

(10) Voir D. VARRY, art. cit. et J. D. CANDAUX. Aux "Nouvelles du livre ancien", in NLA, n° 
60-61, octobre 1989 - janvier 1990. 
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cVabord d'arriver a une connaissance complete de ce qu'ils renferment. Les 
ambitieux projets nes avec l'idee de la T. G. B., puis de la B. D. F., comme 
celui d'un catalogue collectif informatise des principales bibliotheques de 
France, ne sont helas a l'heure actuelle pas realisables a cause de cette 
meconnaissance meme. Tel est bien le sens des deux articles, recemment 
parus, de D. VARRY et de J. - D. CANDAUX, que j'evoquais tout a 1'heure. 
Parallelement, il est tout aussi incontestable (et c'est le cas a Colmar) que, 
comme le dit J. - D. CANDAUX, bon nombre des notices dont on dispose 
aujourd'hui, vieillies, parfois inexactes, comme on l'a vu pour Colmar dans le 
cas du "catalogue rouge", sont "au-dessous du minimum vital" quant aux 
informations qu'elles delivrent (H) . Dans cette situation, plutot que de 
precipiter un projet qui, au bout du compte, laissera l'utilisateur en proie aux 
meme doutes qu'au depart (car on ne trouve dans le produit de l'intelligence 
artificielle que ce qu'on y a mis), ne vaut-il pas mieux prendre en quelque 
sorte le taureau par les cornes et parer au plus presse ? Car on ne peut nier 
que, quelles que soient les objections qu'on puisse lui faire, le projet de 
catalogue entrepris a la B. M. de Colmar va dans le sens ardemment souhaite 
par les professionnels que je citais tout a l'heure, et qu'on peut resumer par ce 
double but : inventorier tous les fonds, disposer de notices possedant le 
"minimum vital". 

Rien n'empeche, d'ailleurs, comme le suggere J. - D. CANDAUX (12) ; 
mettre en train malgre tout un projet de catalogue collectif informatise, en 
prevoyant au depart toutes les zones que l'on souhaite voir figurer dans la 
notice, quitte a n'en remplir au depart que quelques-unes, celles qui, 
correspondant a ce minimum vital evoque, permettront au moins d'identifier 
l'ouvrage, condition sine qua non et fonction prioritaire d'un catalogue, en 
attendant que l'apport de tel ou tel vienne etoffer la notice (13) . Mais a 
l'heure actuelle, on peut se demander si, par exemple, le projet de retro-

(11) Voir J. D. CANDAUX, art. cit. 

(12) ^ cit. 

(13) cf.aussi D. VARRY (art. cit.) : "L'informatique autorise des procedures par etapes. II est 
toujours possible d'ajouter des informations a une notice tres succinte a 1'origine". A. GIRARD 
(art. cit.) developpe la meme idee : "j'observe qu'un catalogue informatique peut a tout moment 
etre enrichi ou corrige, avantage considerable sur nos vieux catalogues manuels et sur la 
dactylographie classique". 
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conversion des fonds anciens propose par la B. D. F.. ne serait pas plus 
nuisible qu'autre chose a la bibliographie, s'il est effectue sans attendre et sur 
des bases catalographiques dont on a vu, a propos de Colmar, combien elles 
pouvaient etre parfois hasardeuses (14). 

Quoi qu'il en soit, et pour revenir a notre sujet, il est evident que ce catalogue 
"photocopique" est amene a rendre de grands services : grace a lui on pourra 
enfin evaluer l'importance, non seulement materielle, mais aussi 
intellectuelle des collections a sa juste valeur, ce qui est apres tout la raison 
d'etre de l'exploitation d'un fonds ancien. Je me propose, pour illustrer mes 
propos, et sans pour autant aboutir a une description trop fastidieuse, de ne 
retenir que les exemples d'exploitation les plus marquants. 

- J'ai dit plus haut que le classement actuellement retenu etait l'ordre 
alphabetique. Cependant, celui-ci peut n'etre que provisoire ; on pourrait tout 
aussi bien imaginer de lui substituer un classement par siecles, avec, a 
1'interieur de chaque siecle, un classement alphabetique auteurs-titres 
d'anonymes. Et meme, pourquoi pas deux - ou plus - catalogues, chacun 
etabli selon un ordre distinct ? On pourrait ainsi prendre le parti de faire, des 
le depart, plusieurs photocopies de la page de titre, ou encore de photocopier 
celle-ci une fois completee. La perte de temps dans ce cas est insignifiante, et 
la presence de ces deux catalogues permettrait d'isoler aussi bien la 
production conservee d'un siecle que celle d'un auteur particulier. Ce faisant, 
on contourne par la-meme les difficultes nees du classement local par 
"series", inapte a rendre compte, autrement que materiellement, de la 
richesse du fonds. Celui-ci, mieux a meme d'etre apprecie, devient ainsi plus 
communicable, et son contenu plus aise a evaluer. 

- le releve systematique des provenances, notees sur les photocopies, comme 
on l'a vu, est ensuite reporte sur un fichier alphabetique, au nom des 
personnes et des etablissements, religieux ou civils, qui ont laisse sur les 
livres leurs ex-libris. La encore, sans plus etre gene par les "series" qui 
avaient disloque les collections, il devient possible de reconstituer in 
abstracto, grace a ce fichier, les bibliotheques conventuelles ou particulieres. 
Or, si l'on peut s'attendre a ce que l'on trouve dans ces premieres, si d'autre 
part certaines collections celebres ont ete laissees telles quelles sur les 
rayons, il n'en va pas de meme de tous ces possesseurs plus obscurs, dont les 

(14) Ce probleme de la conversion retrospective sera aborde plus en details dans la partie suivante 
(3. b.) 
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collections meme modestes sont parfois, une fois reconstituees, d'un apport 
non negligeable pour l'histoire locale : cela va du moine cistercien qui 
possedait une petite bibliotheque particuliere a ce laic completant l'ex-libris 
de son adresse personnelle, voire a cette demoiselle jetant au milieu de tant 
de possesseurs males une note feminine encore rare au milieu du XVIII eme 
siecle... 

- apprecier le contenu intellectuel du fonds ancien est une chose ; encore un 
conservateur se doit-il de ne pas garder ce savoir pour lui seul. Avant 
d'entamer, dans la derniere partie de ce travail, le chapitre de la mise en 
valeur au sens large et de tout ce que l'on regroupe aujourd'hui sous le 
vocable de "communication", on peut deja signaler ici, d'un point de vue plus 
strictement bibliographique, que le recours aux repertoires d'identification 
(signale sur la photocopie, on s'en souvient, lorsque la recherche est 
concluante) permet aussi d'en constater les lacunes, particulierement en ce 
qui concerne les localisations. Ainsi, une edition strasbourgeoise du 
XVI eme siecle a de bonnes chances de se trouver dans les deux repertoires 
actuels (15); par contre, la mention de la presence de l'ouvrage a Colmar est 
loin d'etre aussi frequente. Le catalogue, en signalant ces absences, permet 
aussi d'en dresser une liste, laquelle, inseree dans des editions posterieures 
des repertoires ou simplement envoyee, en attendant, aux autres 
bibliotheques possedant d'importants fonds du XVI eme siecle, peut 
permettre alors de drainer vers Colmar des demandes de chercheurs qui 
auparavant n'y auraient jamais abouti. On congoit sans peine par la combien 
la bibliotheque peut y gagner de rayonnement, de prestige et... d'utilite. 

Sans meme aller jusqu'aux problemes de localisation, il arrive frequemment 
au catalogueur de tomber sur des editions, voire des titres non signales dans 
les repertoires(16) ; la encore, la reprise systematique des fonds devrait 
permettre a chaque bibliotheque de dresser des listes de ces "absents", listes 
qui, une fois communiquees aux editeurs, permettraient alors de completer 

(15) Les repertoires de RITTER et de MULLER (voir en Annexe) 
(16) Le cas de titres ayant ainsi echappe a la "Bibliographie lyonnaise" est particulierement 
eloquent 
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utilement ces repertoires, outils de travail quotidiens pour les conservateurs 
de fonds anciens (17). 

b. Ce projet, interessant a plus d'un titre, et de toute fagon necessaire en l'etat 
actuel des choses, n'en possede pas moins de serieuses limites, qui 
apparaissent crument des qu'on cesse de considerer la B. M. de l'interieur et 
qu'on la replace dans le contexte plus general de l'ensemble des 
etablissements frangais. C'est pourquoi je serais presque tente de dire que les 
limites sont moins celles du catalogue proprement dit que celles, plus larges, 
posees par des problemes inherents a la Bibliotheque de Colmar, et que le 
catalogue ne resout qu'a moitie. Ainsi, on peut par exemple constater une 
difficulte, actuellement, pour l'etablissement a trouver son identite entre 
1'aspect patrimonial et celui de lecture publique. Apres 1945, il s'etait en effet 
remarquablement integre dans la politique generale d'alors de promotion de 
la lecture publique. Son image locale, telle qu'elle transparait aujourd'hui a 
travers de nombreux temoignages, etait celle d'une bibliotheque en pointe <18). 
Est-ce a tort ou a raison ? Peu importe : l'image vehiculee traduisait de toute 
fagon une volonte affichee des responsables d'alors. Aujourd'hui, cette image 
s'emousse, et la frequentation, toujours importante mais stagnante, en 
temoigne. Parallelement, 1'importance patrimoniale remonte en fleche, et l'on 
envisage de faire de cet ancien "phare" de la lecture publique en Alsace un 
musee du livre ! On comprend sans peine que le secteur du livre ancien a 
souffert de cette politique, et ne se remet que lentement de bien des annees 
d'un relatif oubli. Certes, il est reactive depuis quelques annees (la 
nomination d'un conservateur specialement affecte au fonds en temoigne) 
avec le mouvement general de remise en valeur du patrimoine ; mais la 
lecture publique elle aussi doit evoluer, comme on l'a vu, et les moyens que 
cela suppose ne laissent encore au livre ancien qu'une portion relativement 
congrue (deux personnes sur les quarante employes de la bibliotheque, par 
exemple). Dans ces conditions, l'evolution ne pourra etre que lente et limitee, 
la connaissance encore longtemps fragmentaire . Ceci meritait d'etre dit, car 
on peut par la expliquer bien des traits parmi ceux qui vont suivre. 

(17) On pourrait ainsi commencer a esperer combler le gouffre qui separe les instruments de 
travail dont on dispose actuellement en France pour le XVI eme siecle de ceux en usage en 
Allemagne, par exemple (le VD 16 constitue un modele a plus d'un egard). 

(18) Voir par exemple l'article paru en 1950 de P. SCHMITT : Les bibliotheques en Alsace de 
1900 a1950 

-16  



- Nul doute en effet que, si l'on se rappelle des chiffres donnes, le catalogue 
avance trop lentement: la photocopie devrait permettre plus de 1 000 notices 
par an (19) . II y a la deux problemes : un probleme conjoncturel, le peu de 
personnel, qui laisse d'ailleurs imaginer la duree du catalogue s'il etait fait 
selon les normes, en particulier par un conservateur accapare par les affaires 
courantes et ne pouvant souvent lui accorder meme le quart de son temps. Le 
second probleme est inherent au projet lui-meme, et aux difficultes qu'il 
souleve. II est certain en effet que la consultation des repertoires, le 
dechiffrement des ex-libris manuscrits, la verification (souvent meme, la 
decouverte) du nombre de pieces des recueils demande du temps ; mais faut-
il le compter quand on se rend compte que bien des ouvrages n'ont jamais ete 
reellement examines auparavant ? Le catalogue est ici victime de son etat de 
necessite... et l'on en revient a la situation conjoncturelle du fonds ancien, 
victime d'une prise de conscience trop tardive au moment ou, dans ce 
domaine, l'histoire s'accelere. 

On pourrait multiplier les exemples de ces "causes necessaires de lenteur". 
Qu'il me suffise pour achever ce point d'en retenir une : la question, pour les 
ouvrages germaniques (et particulierement les actes, decrets administratifs, 
mandements,...), des vedettes a retenir, en l'absence de repertoires 
disponibles autres que pour le XVI eme siecle. Car Colmar, disposant d'un 
fonds a dominante germanique, n'est pourtant pas situee en Allemagne ! 
Mais cela nous entraine sur le terrain de la cooperation, dont on reparlera 
plus loin. Retenons pour l'instant que la lenteur excessive devrait peut-etre 
conduire a interesser davantage de membres du personnel, fut-ce pour une 
duree limitee, et ce au moins les jours (et ils existent!) ou un rare public ne 
justifie peut-etre pas une presence assidue de tous a un poste precis. 

- Second inconvenient : le catalogue ne remet pas en cause le systeme actuel 
des "series". II reste a cet egard passif et ne permet guere que de s'en 
accommoder. On peut regretter que cette entreprise qui touche tout le fonds 
n'occasionne pas un grand "nettoyage", et qu'on doive a 1'avenir repeter le 
meme systeme de contorsions qui fera, par exemple, rechercher la 
bibliotheque d'un particulier, ou la production imprimee d'un siecle, sur 10 
rayons differents. On peut certes alleguer que c'est selon l'ancien systeme que 

(19) p'apre8 mon experience personnelle, il ressort qu'une personne consacrant a ce travail la 
totalite de son temps devrait pouvoir tenir un rythme d'au moins 200 notices par mois, ce qui 
rendrait les delais d'achevement plus raisonnables. 
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les ouvrages sont localises dans les bibliographies et instruments de 
reference, et qu'une remise en cause apporterait une gene reelle qui pourrait 
contrarier les utilisateurs. Mais on pourrait tout aussi bien repondre que le 
nombre tres important d'ouvrages colmariens non localises dans les 
catalogues actuels (y compris dans les bibliographies "alsaciennes" de 
RITTER et de MULLER) autoriserait une refonte generale, dont il serait 
toujours possible ensuite de faire part aux utilisateurs, par des plaquettes 
communiquees aux principales bibliotheques travaillant avec Colmar sous la 
forme, par exemple, du pret-inter. 

- Cette demiere remarque nous fait toucher du doigt ce qui, pour beaucoup, 
apparaitra comme une lacune dans les principes memes du projet: l'absence 
de la cooperation. Aux dires meme de ses promoteurs, la B. M. de Colmar 
travaille seule sur un projet qui, sauf erreur, est unique en France dans sa 
conception (le catalogue de photocopies). Cela peut paraitre surprenant 
quand on connait les plaidoyers en chaine qui viennent regulierement 
enrichir la presse professionnelle depuis plus de 15 ans, et qui tous militent 
en faveur d'une cooperation au moins regionale. "Nous souhaitons des 
actions concertees et coherentes sur le plan regional et national", pouvait-on 
deja entendre en 1975 (2°) ,et plus recemment, on soulignait "l'interet de 
creer en reseau un catalogue collectif du livre ancien" (21). 

Des initiatives sont d'ailleurs regulierement lancees dans ce sens, depuis, par 
exemple, l'"Inventaire des imprimes du XVIII eme siecle conserves dans les 
fonds du Midi" (22), jusqu'au souhait emis recemment de voir 
s'interconnecter les B. M. equipees du meme systeme informatique afin de 
gerer en commun prets et acquisitions (23). Or il est incontestable que la B. 
M. de Colmar, elle aussi, sera tot ou tard concernee par une cooperation qui, 
vues sa situation geographique et la nature de ses collections, devrait meme 
etre transfrontaliere et se tourner davantage vers Bale, Fribourg ou Karlsruhe 

(20) Dans la bouche de Mme MORIN, conservateur, lors d'une communication prononcee au 
cours des "Journees d'etudes" de 1'association de l'ENSB (voir en bibliographie). 

(21) G. DULAC : le catalogage informatise applique aux documents anciens (Congres du 
C.E.B.R.A.L., Toulouse, 1986). 

(22) G. DULAC, art. cit. 

(23) A. GIRARD, art. cit. 
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que vers Nancy ou Besangon. On peut meme affirmer qu'a l'heure 
europeenne, elle ne sera plus capable d'accroitre son rayonnement seule, 
tandis qu'elle pourrait, a mon avis, avantageusement trouver sa place dans un 
reseau rhenan, region dont l'Alsace, apres tout, a largement partage rhistoire. 
Du simple point de vue du catalogue, une cooperation plus poussee aurait 
peut-etre permis d'eviter les difficultes, evoquees plus haut, des vedettes 
matieres pour les titres allemands. Une recuperation de notices aurait de 
meme pu etre envisageable, permettant de ne se consacrer qu'a la partie du 
fonds non encore cataloguee. Inversement, la participation a un reseau, 
quelle que soit la forme que l'on donne a ce mot trop galvaude, aurait pour 
merite de mieux faire connaitre les richesses de la B. M. de Colmar, 
aujourd'hui largement sous-exploitees. Or, sauf a envoyer le catalogue, au fur 
et a mesure de son achevement, aux bibliotheques dont les fonds sont les 
plus proches de ceux de Colmar, on peut craindre que 1'isolement de celle-ci 
ne lui assigne pour longtemps encore un role trop discret que ne justifient 
assurement ni 1'ampleur, ni la qualite de ses collections (24). 

Enfin, si l'avenir amene une informatisation progressive du fonds ancien, 
celle-ci ne sera efficace que si le catalogue peut-etre consulte a distance : 
quel interet, en effet, offre un catalogue informatise uniquement consultable 
sur place, obligeant l'utilisateur a aller d'une bibliotheque a l'autre ? La 
cooperation est dans ce cas un probleme central. 

Cela nous amene a en evoquer un dernier, que d'aucuns n'hesiteront pas a 
assimiler a une limite du projet: la place et le role de l'informatique. Disons 
tout de suite, en anticipant un peu sur ma derniere partie, que la Bibliotheque 
de Colmar n'est pas informatisee, et que, si le projet existe, il ne sera 
definitivement operationnel que dans le cadre de la nouvelle mediatheque, 
prevue pour 1995, les anciens locaux devenant alors, on l'a dit, un 
etablissement exclusivement consacre aux livres anciens. Dans cette optique, 
on peut alors se demander pourquoi reprendre un fonds pour le reprendre 
ensuite une seconde fois, lors de l'informatisation. Cetait aussi, semble-t-il, 
l'avis des responsables de la B. D. F. venus "enqueter" sur place dans la 
perspective de la retro-conversion, et pour lesquels le "catalogue rouge" 

(24) Citons une fois encore G. DULAC (art. cit.), evoquant les difficultes des chercheurs obliges 
de se deplacer souvent loin, alors que "(la) documentation existe autour d'(eux) mais trop 
dispersee pour etre utilisable, faute de catalogue collectif 
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suffisait largement aux besoins actuels du futur catalogue collectif. Mais, 
outre une contradiction patente (on a vu l'etat des informations du "catalogue 
rouge") entre les objectifs "scientifiques" de la B. D. F. et la realite d'un 
travail trop hatif, on peut se demander si l'informatisation est vraiment 
necessaire aux fonds anciens, une fois qu'ils disposent de bons catalogues, et 
etant donne le volume et la nature particuliers des consultations. 
A. GIRARD, deja abondamment cite ici, mais dont la bibliotheque a 
quelques points communs avec celle de Colmar, pense que la conversion 
retrospective intra muros n'est pas forcement souhaitable si les catalogues sur 
fiches repondent a la demande, et qu'il est plus urgent de se concentrer sur les 
ouvrages non catalogues (25) . A Colmar, ou les instruments actuels ne 
permettent plus de mettre en valeur les vraies ressources du fonds, peut-etre 
est-il effectivement deja necessaire de disposer dans un premier temps d'un 
catalogue papier fiable, qui serve de reference et dont les informations ne 
puissent 6tre mises en doute. 

Certes, dans la perspective d'une cooperation regionale ou transfrontaliere, 
1'informatisation ne peut guere etre evitee. De meme, face a un processus qui 
gagne irremediablement tous les secteurs de la lecture publique et 
universitaire, il n'est peut-etre pas bon de trop marginaliser les fonds anciens 
(a cet egard, la non-informatisation de la B. M. de Colmar autorise tous les 
espoirs). N'oublions pas non plus que les tendances actuelles de la recherche 
universitaire, qui s'interesse moins aux auteurs en tant que tels qu'aux 
groupes, aux evolutions sur une periode donnee, a ce qu'on a pu appeler la 
micro-histoire (26), trouvent dans les possibilites de iinformatique une aide 
precieuse et qu'elle seule permet. Mais a l'heure actuelle, la "babelisation" 
des langages et des formats informatiques serait plutot de nature a inciter a la 
prudence. Sauf a etre integre dans un reseau bien construit comme 
SIBIL (27), permettant un travail de longue haleine, la precipitation en ce 
domaine est plutot mauvaise conseillere : combien de bibliothecaires ont 
ainsi passe des heures a relever des empreintes, systeme aujourd'hui conteste 
et que, pour cette raison, bien des etablissements rechignent a accepter (alors 

(25) art. cit. 
(26) Voir a ce sujet les motivations qui ont guide la realiation du catalogue informatise presente 
parG.DULAC (art. cit). F 

(27) Pour une description de ce reseau dans le domaine du livre ancien, voir Varticle de C. 
FORTUNY (in congres du C.E.B.R.A.L., Toulouse, 1986) 
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que l'empreinte n'a de portee et d'interet que generalisee) ? La premiere tache 
de l'Etat dans ce domaine devrait etre (et l'on en revient a notre point de 
depart) de donner a chacun les moyens d'un inventaire correct, puis de 
proposer un systeme commun a toutes les bibliotheques de meme type 
(B. M. classees, par exemple); sans quoi, la cooperation risque de ne rester 
qu'un mot, ou une experience trop locale pour etre veritablement 
significative. Faute d'avoir souscrit au premier de ces termes, le catalogue 
collectif de la B. D. F. s'achemine vers un avenir et une utilite incertains. 
Quant aux reflexions actuelles des informaticiens sur le sujet, elles sont 
largement deconnectees de la realite des fonds anciens (28). 

Que deduire de ces reflexions ? Le projet de catalogue repond, c'est evident, 
a un besoin vital de la B. M., dont l'evolution de la politique patrimoniale ne 
pouvait plus se satisfaire d'un outil vieux de plus d'un siecle. Cependant, en 
laissant dans l'ombre le recours a la cooperation, on retarde d'autant les 
riches possibilites que laisse entrevoir 1'informatique dans ce domaine. En 
fait, le projet colmarien est a bien des egards un exemple des contradictions 
qui traversent aujourd'hui le monde du livre ancien et des bibliotheques, a 
l'heure ou ceux-ci, beneficiant d'une certaine actualite mediatique, tentent 
d'en tirer parti et de se situer dans le debat plus vaste du rapport au 
patrimoine. 

(28) Voir par exemple 1'article de C. LUPOVICI (in B. B. F., t. 36, n° 1, 1991) qui traite, il est 
vrai, de la conversion retrospective en general. 
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III. 1 Mais peut-etre ne serait-il pas inutile, pour mieux faire comprendre les 
enjeux du projet de catalogue a la lumiere d'un exemple precis, de plonger un 
instant dans le detail de son elaboration quotidienne. On se rendra mieux 
compte ainsi combien les affirmations parfois theoriques et generales de la 
partie precedente sont corroborees par l'etude, voire la manipulation 
quotidienne des livres. Je me propose pour ce faire de prendre ma propre 
experience, qui toute limitee qu'elle fut dans le temps et l'ampleur des 
collections n'en permet pas moins des conclusions interessantes. Je me suis vu 
en effet confier la responsabilite du catalogage de la serie IV, comprenant 900 
volumes environs. Ce chiffre, restreint en soi, ne veut cependant rien dire sur 
l'interet ou l'absence d'interet a tirer du traitement de cette "serie" : car pareil 
systeme, avec tous les inconvenients qu'on a vus, a au moins 1'avantage de 
presenter, meme sur un nombre limite d'unites, une variete tres grande de 
provenances, donc de types d'auteurs , de siecles, de formats. En ce qui 
concerne la serie IV, on y trouve par consequent quelques incunables (ces 
fameux incunables, souvent dissimules dans des recueils, qu'il s'agit 
justement de mettre au jour afin de les faire figurer dans le futur catalogue 
regional), une assez forte proportion d'ouvrages du XVI eme siecle, le reste se 
repartissant entre les deux siecles suivants ; tous les formats de 1'in-folio a 
l'in-16 ; des reliures extremement diverses (peau de truie, parchemin, basane, 
veau). Les sujets sont a forte dominante religieuse, les langues surtout 
l'allemand et le latin - mais le fonds en general obeit a cette regle. Bref, une 
etude de la "petite" serie IV n'en n'est pas moins apte a livrer, pour les raisons 
susdites, des renseignements et des legons applicables au fonds dans son 
ensemble. C'est la raison qui m'a pousse a consacrer un chapitre entier aux 
resultats de mon travail ; toutefois, ne voulant pas que cette etude devint 
fastidieuse, je me limiterai aux remarques les plus interessantes et qui 
touchent au plus pres, et de la fagon la plus profonde, aux reflexions generales 
elaborees dans les autres chapitres. 

III. 2 Ces particularites etant signalees, il me reste, avant d'en arriver aux 
conclusions proprement dites, a expliciter mes methodes de travail et 
d'enquete ; les resultats n'en apparaitront que plus clairs. 

J'ai suivi, dans le traitement des volumes, l'ordre des ouvrages sur les travees, 
qui etait celui des cotes. Ces cotes, d'ailleurs, correspondaient a un classement 
par format assez classique dans les bibliotheques, mais dans ce cas precis 
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relativement lache. Ce "desordre" relatif permettait, en tout cas, de decouvrir 
un contenu intellectuel des ouvrages plus varie que si l'on avait affaire a un 
classement rigoureux. Cela n'est pas sans importance, on le verra par la suite. 

Le deroulement du catalogue a deja ete explique ; je n'y reviens donc pas. 
Toutefois, afin de ne pas perdre de vue les renseignements trouves - ou non -
dans les repertoires et utiles pour deceler les particularites du fonds, je 
resolus, toutes les 200 notices, de "faire le point", en quelque sorte, et de 
consigner par ecrit les renseignements qui avaient pu s'accumuler au cours de 
la recherche. Une premiere remarque est a faire a ce sujet : d'un groupe de 
200 notices a l'autre, les resultats obtenus sont assez similaires, ce qu'il n'est 
peut-etre pas inutile de noter, et qui corrobore en tout cas la remarque faite 
plus haut sur les capacites d'exemplarite d'un ensemble, meme reduit, dans un 
systeme comme celui des "series". Les remarques qui vont suivre, si elles ne 
sauraient etre aveuglement appliquees a tout le fonds, n'en depassent donc pas 
moins, j'en suis convaincu, le seul cadre de la serie IV et de ses 900 volumes. 

a. Et tout d'abord, cessons pour 1'instant de parler en volumes ; car la premiere 
tache du catalogue est bien de deceler les titres, et a cet egard, les resultats 
sont eloquents : sur les 160 premiers volumes ont ete repertories 200 titres ; 
34 d'entre eux ne figurent pas dans le "catalogue rouge", 3 y figurent mais 
sont errones. Meme proportions pour les 85 volumes suivants, qui 
dissimulent 150 titres parmi lesquels 22 ne sont actuellement pas repertories 
et 7 le sont, mais errones. On notera que d'un groupe de volumes a l'autre, la 
proportion est sensiblement la meme. Quels sont ces titres non repertories ? 
Pour beaucoup des ouvrages du XVI eme sieele, souvent d'auteurs tres 
connus (Erasme, J. A. Mtilich, etc ), voire des pamphlets anonymes mais 
ayant marque l'histoire de l'epoque - et dument repertories dans le VD 16, 
lorsqu'ils sortent d'imprimerie allemandes - qui font suite a la premiere piece 
du recueil mais n'ont jamais ete, semble-t-il, reperes. On trouve d'autres cas 
de figures, mais celui-ci est un des plus frequents - et des plus importants, car 
concernant des pieces de grand interet. 

On saisit donc toute 1'importance de ce travail preliminaire de detection des 
titres. II justifie presque a lui seul le travail d'inventaire systematique, qui 
pourrait passer dans une autre bibliotheque pour un luxe et n'est ici qu'une 
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imperieuse necessite. Toutefois, les etapes suivantes, et en particulier la 
consultation des repertoires et catalogues de grandes bibliotheques, 
permettent aussi de fructueuses decouvertes. 

Ainsi, on decouvre que sur la meme proportion de titres (350), 24 auteurs ne 
figurent pas dans le catalogue des imprimes de la B. N.; parmi ceux qui y 
figurent, 165 ouvrages ne sont pas repertories, ce qui donne un taux de 
recouvrement des collections colmariennes par la B. N. de 50 % environ, si 
l'on tient compte des chiffres etablis dans les series deja achevees, ou la 
proportion est un peu moindre et avoisine les 50 %. Certes, dans tous ces 
titres, il y a une bonne part d'editions provinciales que la B. N. ne possede 
pas tout en ayant 1'ouvrage ; parmi les auteurs non recenses a Paris, il y a 
bien quelques dissertations universitaires allemandes dont l'interet est reste 
tres local. Mais il s'en faut de beaucoup que ces cas ne constituent la 
majorite. Le nombre de titres non recenses a la B. N. est substantiel malgre 
tout et, pour le XVI eme siecle du moins, ne concerne pas que des auteurs de 
seconde zone. Les differents repertoires offrent aussi leur lot de 
commentaires : peu de choses a dire sur le VD 16 dont le taux de 
recouvrement des editions allemandes est impressionnant (10 editions 
seulement n'y figurent pas) ; la partie alsacienne du Repertoire des livres 
imprimes au XVI eme siecle est dans le meme cas (le probleme de cet 
instrument, on l'a dit, concerne surtout les localisations). En revanche, la 
Bibliographie lyonnaise, avec 12 cas restes sans reponse (pour une trentaine 
d'ouvrages catalogues tout au plus), a montre quelques faiblesses, a moins 
qu'il ne faille incriminer un maniement des plus malaises, ce qui d'ailleurs, eu 
egard au resultat, revient au meme. 

Tels sont les resultats que livre une simple etude chiffree. Avant de voir ce 
qu'ils impliquent, et pour en rester aux constatations immediates, je voudrais 
encore passer en revue les deux autres aspects qui font l'objet d'un releve : les 
reliures et les ex-libris. 

b. Les reliures les plus interessantes sont l'objet d'un frottis, on l'a vu ; 8 
reliures ont ainsi ete relevees. Ce procede, outre qu'il offre l'avantage d'avoir 
sous la main une vision relativement claire des plus belles pieces des 
collections, et permet ainsi de mieux les exploiter (en evitant, par exemple, 
dans le cas de sujets ou de representations proches, de faire servir toujours la 
meme reliure lors de prets ou d'expositions locales), aide egalement 
beaucoup a la conservation. Par l'attention qu'il force a avoir sur l'aspect 
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Un des nombreux exemples d'ouvrages du XVIeme siecle non recenses a la B.N.; c'est a 
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passage l'ex-libris des Ribeaupierre, importante famille noble dont les collections furent 
confisquees a la Revolution. 



exterieur du livre, il permet d'isoler les plus abimes, les plus fragiles et les 
plus precieux et de les confier aux relieurs, afin qu'ils regagnent leur place 
dans le fonds consolides ou mis en boites. 

c. Quant aux ex-libris, leur releve systematique fait apparaitre de tres 
nombreux possesseurs. II n'est evidemment pas possible d'en tirer des 
conclusions sur un nombre de volumes aussi limite ; les reconstitutions, voire 
les (re)decouvertes de bibliotheques importantes ou singulieres et les 
commentaires qu'elles peuvent susciter ne sont possibles que sur des masses 
de volumes que le catalogue n'a pas encore atteintes; je me contenterai ici de 
dire que, sur la moitie de la serie IV actuellement cataloguee, ont ete releves 
les ex-libris de 27 maisons religieuses, de 2 associations lafques et de 85 
particuliers, parmi lesquels certains, comme les seigneurs de Ribeaupierre, 
de premiere importance dans l'histoire bibliophilique de l'Alsace. Repetons 
pour en finir sur ce point que seul ce systeme pourra permettre, dans l'etat 
actuel des "series", une reconstitution complete des grandes collections 
confisquees qui fait a l'heure actuelle tant defaut. 

d. Quelles conclusions peut-on donc tirer de cette rapide esquisse chiffree des 
particularites de la serie IV ? Tout d'abord - mais on le savait deja - la B. N. 
ne possede pas tout; ce qu'on ne dit peut-etre pas assez, c'est l'ampleur de la 
proportion des editions et titres qui ne se trouvent pas a Paris. Ceci devrait 
encourager, me semble-t-il, la recherche de creation de "bases 
bibliographiques regionales" ou seraient recenses les titres et editions propres 
aux collections d'une region. Rien n'empecherait d'ailleurs d'envisager aussi 
une base regroupant les titres et editions possedes a la fois par la B. N. et par 
les organismes regionaux, laquelle contribuerait a la fois a desengorger la 
premiere et a tirer les seconds de l'etat de sous-estime dans lequel ils sont 
souvent tenus. Une enquete sur le nombre d'ouvrages demandes a la B. N. 
alors qu'ils existent a deux pas du demandeur livrerait sans aucun doute des 
resultats eloquents... sans qu'on puisse incriminer le reflexe "parisien" du 
demandeur, si rien ne lui signale la presence de l'ouvrage plus pres de lui ! 
Mais ceci est une autre histoire, et depasse mon propos (29). 

Dans le meme ordre d'idee, ce survol de la serie IV montre combien de 
richesses peut-etre soupgonnees, mais jamais utilisees, elle recele, 

(29) Le probleme n'est d'ailleurs pas neuf; deja en 1975 des suggestions invitaient fortement a 
aller en ce sens, ce qui tendrait a montrer que l'on n'a guere progresse depuis. Voir en particulier 
l'article de R. ZUBER, dans "Les fonds anciens des bibliotheques frangaises" (ENSB, 1976) 
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particulierement pour le XVI eme siecle. La proportion des titres non 
recenses dans le "catalogue rouge", la presence meme d'editions inconnues 
du VD 16 pourraient presque justifier un catalogue a part. Et plus 
generalement, la redecouverte au fur et a mesure, de l'importance du fonds 
peut rappeler que la B. M. de Selestat, la 3 eme en importance pour les 
ouvrages du XVI eme siecle en Alsace, est largement connue et visitee sous 
le nom de "Bibliotheque humaniste" <3°) ; celle de Colmar, qui en aurait 
pourtant, sinon l'histoire, du moins largement les moyens, est encore loin 
d'avoir atteint ce rayonnement et d'avoir su s'attacher a une image aussi 
precise. Peut-etre d'ailleurs avait-elle d'autres priorites (j'ai evoque la lecture 
publique dans la partie precedente, plus accaparante pour une ville comptant 
trois fois plus d'habitants que sa voisine) ; on peut toutefois constater - et 
regretter - la sous-exploitation de ces richesses potentielles. 

Enfin, et sur un tout autre ordre d'idees, l'etude de la serie IV, 
particulierement en ce qui concerne l'identification, fait ressortir de fagon 
aigue le probleme des "doubles" : la consultation de repertoires aussi precis 
que le VD 16 ne laisse guere de place a l'arbitraire, et tel livre qui, au vu de 
la description du catalogue de la B. N., parait identique ne l'est plus en regard 
d'une description plus detaillee. Cela nous amene a plusieurs constatations : 
les "doubles" du "catalogue rouge" ne le sont en fait quasiment jamais (d'ou 
l'inquietude qu'on peut nourrir vis-a-vis du catalogue collectif mene par la B. 
D. F., s'il part sur de pareilles bases) ; d'autre part, qu'est-ce qu'un double 
dans le domaine du livre ancien ? Est-ce un texte similaire, une edition 
similaire, un tirage similaire ? Si l'on opte pour le dernier cas, force est de 
reconnaitre qu'a l'epoque de l'imprimerie artisanale, les doubles sont rares. 
Enfin, on doit constater que l'etat des notices du Catalogue de la B. N. ne 
permet pas d'etablir avec certitude (sauf peut-etre dans le cas des incunables, 
plus precisement decrits) la presence ou non de doubles dans les collections 
de province. Cette situation devrait, plus que toute autre chose, encourager 
celles-ci a mettre en valeur et faire connaitre par le biais de catalogues divers 
des ouvrages et des editions ou se cache peut-etre plus d'originalite qu'on ne 
le croit. 

(30) Elle regroupe en effet la bibliotheque particuliere, enrichie d'un nombre assez consequent 
d mcunables, de 1 humaniste Beatus Rhenanus (1485 - 1547) qui sejourna a plusieurs reprises a 
Selestat. 
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L'etude detaillee de la serie IV fait donc apparaitre de fagon criante bien des 
lacunes du catalogue existant ; elle montre aussi combien de possibilites 
d'exploitation laisse entrevoir le traitement actuel : reconstitution des 
collections, possibilites de catalogues par siecles, par lieux ou pays 
d'impression ; constitution d'une "banque d'images" comprenant les dessins 
des reliures les plus interessantes ; enfin et surtout, evaluation des auteurs et 
des oeuvres renfermes dans 1'anonymat des "series". On decouvre ainsi une 
autre utilisation du fonds ancien, plus thematique mais aussi plus rationnelle, 
qui en fait un instrument, et non plus une "reserve". 
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IV. Ces considerations m'amenent tout naturellement au sujet de la derniere 
partie de cet expose, ou j'essaierai de montrer que ce projet, comme toute 
tentative de connaissance et d'identification, fait partie integrante de la 
politique generale de mise en valeur du fonds ancien. Si l'idee semble assez 
evidente, la perspective qu'une bibliotheque frangaise pourrait, a moyen 
terme, disposer d'un catalogue exhaustif de ses collections anciennes est 
assez inedite pour 

IV. 1 Mais avant d'en venir la, il importe d'asseoir quelque peu les bases de la 
discussion en examinant l'evolution recente de cette notion de "mise en 
valeur" ; car il est bien evident que depuis quelques annees 1'importance de la 
dimension museale des fonds anciens des bibliotheques a cru de fagon 
singuliere, et a donne aux problemes bibliotheconomiques traditionnels une 
toute autre tournure, a tel point qu'il faut desormais se demander non plus si la 
mise en valeur doit etre privilegiee ou non, mais bien plutot si elle constitue 
une finalite pour une bibliotheque, sur le meme plan, par exemple, que le 
service de lecture publique. A ce niveau, on peut repondre de deux manieres, 
en arguant qu'il existe actuellement deux conceptions bien distinctes : 

a. La eonception traditionnelle de la mise en valeur, basee sur une 
communication "restreinte": pret sur place aux chercheurs desirant consulter 
un ouvrage, pret-inter ou microfilmages, expositions "locales" (organisees 
sur place et ne mettant en jeu que les ressources livresques et humaines de la 
bibliotheque). 

b. Une conception plus recente dans le monde des livres, calquee sur un 
phenomene qui a touche depuis plus longtemps celui des beaux-arts, et qu'on 
pourrait qualifier de "communication elargie" : c'est 1'apparition massive et 
active du "grand public cultive" dans les manifestations liees a 1'idee de 
patrimoine, qui touche aussi les livres comme en temoigne l'organisation 
reguliere des "Mois du patrimoine ecrit" (31) . Cette conception de la 
communication sonne le glas de la confidentialite longtemps liee au livre 
ancien et aux disciplines artistiques et techniques qui lui sont liees. Aussi, 
dans cette hypothese, la mise en valeur au sens large, c'est a dire quasiment 

(31) C'est ainsi, par exemple, qu'on a pu parler de volonte de "replacer le patrimoine ecrit et 
graphique sur le meme plan que le patrimoine monumental" (A. NERIS, in "Le patrimoine des 
bibliotheques du 21 eme siecle") (voir en Bibliographie). 
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museal, devient une des missions premieres d'une bibliotheque renfermant 
des fonds patrimoniaux (largement a egalite, par exemple, avec la 
communication a fin d'etudes). 

Or, force est de constater que cette seconde conception est en train de 
1'emporter, ne serait-ce que parce que les conservateurs ont compris que leurs 
etablissements non plus ne pouvaient se passer d'une "image" dans un monde 
mediatise. Du bon usage de cette image, il y aurait beaucoup a dire, mais tel 
n'est pas encore notre propos (32) . Retenons tout de meme que cette 
communication "elargie" est souvent vecue comme un moyen d'attirer a la 
bibliotheque des ressources qui n'y aboutiraient pas autrement (en termes de 
finances, mais aussi de notoriete) et dont l'effet se repercute sur 1'ensemble 
de son activite. On voit ainsi se dessiner un nouveau modele de la 
bibliotheque municipale, plus prestigieuse et plus performante a la fois, et 
aussi plus ouverte sur le monde exterieur. De cette conception, dont nombre 
d'expositions spectaculaires marquent l'histoire pourtant recente (33), ies 
fonds anciens ont beaucoup a gagner, a condition de gerer sans hate 
excessive leur mutation; que le catalogue soit 1'element central de ce 
processus, et que 1'experience menee a Colmar y paraisse theoriquement bien 
adaptee, c'est ce qu'il me reste a montrer, apres avoir brievement decrit la 
situation future de 1'etablissement. 

IV. 2 La B. M. de Colmar s'achemine en effet vers une probable mutation 
d'importance. L'exiguite actuelle des locaux (l'ancien couvent des 
dominicains reamenage en 1951) a conduit la municipalite a envisager la 
construction d'une nouvelle mediatheque dans un autre quartier de la ville. 
Cependant les anciens batiments, eu egard a la qualite du site, leur situation 
dans un quartier central a mi-chemin entre l'eglise principale de la ville et le 
musee de peinture d'Unterlinden, seraient toujours partie integrante de la 

(32) cf par exemple D. VARRY (art. cit.) qui stigmatise le principe du "musee du livre", selon lui 
beaucoup plus profitable a l'image mediatique des collectivites locales qu'aux fonds anciens et 
aux bibliotheques. 

(33) Citons parmi les plus remarquees les 2 dernieres expositions de la B. M. de Metz ("Metz 
enluminee" et "Bibliotheques offertes"), 1'exposition "Tresors d'un millenaire" organisee a 
Verdun pour commemorer les 10 siecles d'existence de la cathedrale, celle des bibliotheques de 
Picardie ("La plume et le plomb"), et d'autres similaires a Caen, a Reims... Toutes ces 
mamfestations, d'envergure plus que locale, se sont deroulees depuis 1989, temoignant d'une 
volonte recente et multiple a la fois. 
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bibliotheque, mais uniquement consacres a ses fonds anciens, d'estampes et 
de monnaies et medailles. Serait ainsi cree un "Centre rhenan du manuscrit et 
du livre ancien" destine a une mise en valeur "elargie", puisque, selon les 
propres termes de la deliberation du conseil municipal a ce sujet, il s'agirait de 
mettre "le riche patrimoine ancien... davantage a la disposition du grand 
public, des touristes et du monde scientifique" (34>. Ce centre disposerait, au 
rez-de-chaussee, de trois "unites d'exposition", a vocation plus touristique et 
"grand public" (reconstitution d'un scriptorium, d'un atelier d'imprimerie,...); 
le premier etage comporterait, lui, les salles de travail et de consultation 
reservees aux chercheurs. Enfin, 1'eglise des dominicains, monument 
historique en cours de restauration, pourrait ponctuellement abritrer des 
expositions importantes, comme il est deja advenu par le passe (35), mais de 
fayon plus systematique. 

a. Ainsi la vocation patrimoniale sera plus accentuee encore, et la ville de 
Colmar qui semble opter pour une politique de "communication elargie" 
offre une reponse interessante a la question que je posais au debut de cette 
4 eme partie. La mise en valeur apparait bien dans ce cas comme une finalite, 
concretisee par la scission en deux batiments qui, donnant deux missions a la 
B. M., met par la-meme fin au debat entre le livre ancien et la lecture 
publique. Quel que soit le resultat final et les metamorphoses probables (la 
mise en route du projet ne devrait pas se faire avant 1996), le fait que soit 
admis le principe d'un etablissement "bicephale" marque incontestablement 
une etape nouvelle. 

b. Des lors que le fonds ancien se voit l'objet d'un etablissement particulier, 
son importance devient tout autre. La mise en place d'un centre d'etudes en 
fait un instrument de travail; la creation d'un complexe museographique le 
reinscrit dans la vie de la cite. Ainsi ce double but, enterinant l'abandon de 
l'aspect confidentiel du "vieux livre", met ce dernier au coeur des activites 
patrimoniales generales, au meme titre par exemple que les beaux-arts. De ce 
role central inedit pour le fonds ancien, le catalogue apparait comme 
1'instiument de base. Tout etablissement doit en effet se donner les moyens 
de ses ambitions, et un "centre rhenan", pour voir sa dynamique fonctionner 
sur le long terme, doit fournir une gamme de services qui le differencient de 

(34) Voir en Annexe 1'extrait du registre des deliberations du conseil municipal a ce sujet. 

(35)La derniere en date etait "La memoire des siecles", ou fut presentee entre autres une des 
Bibles de Gutemberg. 
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l'etat precedent. Ces services, qui ne reposent desormais que sur la seule 
exploitation des ressources du fonds ancien, supposent egalement des outils 
permettant des performances nouvelles. Ainsi, le futur "Centre rhenan" ne 
sera, je ne dis pas fonctionnel, mais tout simplement utile qu'une fois dote 
d'un catalogue fiable, signe d'un inventaire acheve. 

IV. 3. Seule donc une connaissance reelle de l'ensemble du fonds, impliquant une 
manipulation aisee, pourront faire du "Centre rhenan" autre chose qu'une 
simple vitrine. Je me propose de le montrer a travers deux themes de reflexion 
qui sont aussi les deux principaux axes d'activites envisages : 1'aspect 
scientifique et pedagogique, et l'aspect museal. 

a. Le premier aspect sera concretise, selon les projets actuels, par la creation 
d'"une bibliotheque d'etude et d'erudition portant notamment sur les 
documents anciens, regionaux, iconographiques et numismatiques" (36) . 
Cela signifie forcement un developpement des fonctions pret et consultation. 
II n'est evidemment pas question d'envisager des manipulations excessives 
ou injustifiees d'ouvrages ; a cet egard, la consultation ne devra rester qu'un 
dernier recours. Ceci dit, la denomination meme de "Centre rhenan" suppose 
un elargissement, au moins transfrontalier, de 1'image de la bibliotheque. 
L'atout de celle-ci dans une optique historique "rhenane" sera fatalement, tot 
ou tard, son fonds d'editions des XV et XVI eme siecles dont il est 
necessaire, a mon avis, pour que le Centre trouve sa raison d'etre, d'envisager 
le plus tot possible la redaction d'un catalogue complet. Or on retrouve a ce 
niveau un des enjeux interessants du projet "photocopique" : la possibilite 
theorique d'etre mene a bien dans des delais raisonnables. 

Reapparait alors le debat evoque plus haut a propos des notices 
catalographiques, double d'une autre question : le "Centre rhenan", tel qu'il 
est projete, a-t-il besoin d'un catalogue "complet" dans ses notices mais en 
perpetuel inachevement, ou d'un catalogue offrant, avec des notices plus 
succinctes, un recouvrement total des collections ? La encore, si l'on 
considere les besoins reels de la recherche et des universitaires, public 
potentiel du Centre, il semble qu'il faille pencher vers la seconde solution. En 

(36) Extrait du registre des deliberations du conseil municipal (voir en Annexe) 
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effet, si l'on en croit par exemple P. GASKELL (37), ii apparaft toujours un 
moment ou le recours a l'ouvrage s'impose, et ou le chercheur souhaitant 
"une grande quantite d'informations detaillees sur les livres qui 
1'interessent... ne peut prendre le risque de fonder son etude sur le degre 
d'expertise inconnu d'un catalogueur de bibliotheque inconnu". L'erreur est 
humaine en effet, et la distinction, par exemple, entre deux editions se base 
parfois sur des details (bandeaux, culs-de-lampe) que de toute maniere un 
catalogage meme detaille ne donnera jamais. Est-il souhaitable dans ces 
conditions de trouver un temps, rare dans les bibliotheques, pour des travaux 
en fin de compte inutiles ? Ne doit-on pas leur preferer, comme le suggere 
aussi P. GASKELL, avant meme le recours a l'ouvrage, 1'utilisation de 
bibliographies detaillees ? 

De plus, la tendance actuelle de la recherche, avec 1'attention qu'elle porte a 
la production ecrite globale d'une epoque, a des auteurs ou ensembles 
d'auteurs jusque la negliges, 1'interet recent porte aussi a l'aspect concret du 
livre considere dans sa materialite, tout cela invite plutot a un recensement 
complet des collections qu'a une attention trop tatillonne vis-a-vis de la 
description bibliographique. Le futur "Centre rhenan" a donc, a mon avis, un 
imperieux besoin de connaitre, tout simplement, 1'existence des ouvrages que 
seule, en l'etat actuel des choses, la vitesse d'execution du catalogue de 
photocopie peut lui donner - vitesse d'ailleurs, la aussi, plus theorique que 
reelle, comme on l'a vu. De toute maniere, les informations composant ce 
que P. GASKELL nomme la "description simple" qu'il appelle de ses voeux 
pour tout catalogue general de bibliotheque, sont largement contenues par la 
page de titre annotee : auteur, titre, edition, references aux grands repertoires. 

b. Quant a l'aspect museal, il est aussi concerne au premier chef par 
1'achevement du catalogue complet des fonds. On peut certes envisager des 
mises en valeur progressives, par tranches d'interet, debouchant sur des 
catalogues de fonds particuliers et couronnees par une exposition ; 
semblables experiences ont deja ete menees avec succes, a Toulouse par 
exemple (38). Elles permettent une exploitation museale qui, loin de nuire au 

(37) p. GASKELL. Principes et problemes du catalogage des livres anciens dans les 
bibliothdques, in Les fonds anciens des bibliotheques frangaises (ENSB, 1976) 

(38) Voir & ce sujet 1 expose d'A. WEYMULLER, dans les Actes des Journees patrimoniales 
d'Arc-et-Senans (1987) 
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travail scientifique, en est au contraire le plus sur allie ; et rien n'empeche le 
fiitur Centre de s'engager dans cette voie. 

Cependant, comment selectionner ce qu'on ne connait pas ? Comment isoler 
un "fonds particulier" dans un fonds general non classe ? A etre trop 
fragmentaire, la mise en valeur risque de manquer son principal objectif, qui 
est de detecter l'inconnu. 

La question est la meme quand on se penche sur l'avenir des nouveaux 
supports de consultation : nul doute en effet qu'un regain de faveur du 
patrimoine imprime ne peut s'accompagner d'une augmentation 
proportionnelle de la communication des originaux : d'ou l'idee de 
developper des supports de substitution divers parmi lesquels, pour etre plus 
clair, je me limiterai a l'exemple du videodisque (de toute maniere instrument 
important en ce qui concerne les fonds anciens). Plusieurs experiences ont 
deja ete tentees <39), et certaines conclusions interessent directement notre 
propos. Ainsi, lorsqu'on lit que " le travail preparatoire a la realisation d'un 
videodisque conduit a exploiter de fagon etendue les fonds anciens et 
notamment a reperer et aller chercher des representations iconographiques 
dans les livres eux-memes" <4°) , on ne peut que conclure ou que le 
videodisque est d'abord pretexte au catalogue, ou qu'il est l'aboutissement de 
celui-ci. Dans une optique ou le recours au document primaire (manuscrits, 
imprimes illustres, estampes,...) doit rester exceptionnel pendant la phase de 
recherche, mais ou la connaissance confidentielle du fonds doit ceder la 
place aux "banques d'images" et autres manifestations des besoins culturels 
actuels, le videodisque comme support de l'inventaire ou resultat de celui-ci 
est peut-etre effectivement une bonne reponse. Mais la conception de cet 
instrument, telle qu'on vient de l'etablir, n'est guere differente de celle d'un 
catalogue exhaustif: tel est bien, en tout cas, le sens de 1'experience menee a 
la B. N. et rapportee par C. BARYLA <41): un videodisque sur l'iconographie 
revolutionnaire au departement des Estampes a permis de reperer "environ 
80 000 images pertinentes alors qu'un des specialistes du probleme n'en 
connait personnellement que 2 000". Quant au projet mene a la Bibliotheque 
Sainte-Genevieve, objet de l'article de C. BARYLA, il necessite un 

(39) On peut citer ici celles rapportees par C. BARYLA (a la bibliotheque Sainte Genevieve) et 
par A. NERIS (Agence de cooperation de Poitou-Charentes) (voir en Bibliographie). 

(4°) A. NERIS (art. cit.) 

(41) C. BARYLA (art. cit.) 
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Un exemple des frottis au crayon realises sur les plus belles reliures, permettant de 
disposer, la aussi, d'un catalogue dont le classement pourrait se faire par series et 
ordre numerique croissant, ou par types de peaux. 



recensement general, 1'etablissement de catalogues, et "represente d'abord 
une chance pour les stocks d'images existants d'etre enfin veritablement 
exploites" (42) . Je n'ai pas cesse, au long de ce travail, de dire la merae 
chose. 

Recenser, inventorier, etablir des catalogues, ces taches apparaissent bien 
comme les corollaires indispensables d'une mise en valeur a quelque niveau 
qu'elle se place ; pourquoi en serait-il autrement pour une exploitation 
museale ? La encore, il faut s'entendre ; s'il ne s'agit que d'exposer 
periodiquement les chefs-d'oeuvre dument inventories comme tels, cette 
reflexion est inutile ; mais une telle conception, celle d'un "musee du livre", 
risque en retour de s'essouffler plus vite. Si en revanche on envisage le 
"patrimoine ecrit" dans sa globalite et sa diversite, la prise de conscience de 
son interet ne peut etre prealable a sa connaissance ; et l'on peut, a mon sens, 
appliquer a l'exploitation des fonds anciens ce qu'A. NERIS affirme a propos 
du seul videodisque (43): "(sa) realisation... n'est pas une operation marginale 
au sein de la bibliotheque. Au contraire, c'est un travail qui, commence par 
une exploration systematique des fonds d'estampes, se termine 
invariablement par une recherche iconographique a travers l'ensemble des 
collections. Une recherche de fond en comble". Est-il besoin de preciser que 
les aspects autres que 1'iconographie sont loges a la meme enseigne ? 

C'est donc a ces conditions que l'on pourra esperer, pour reprendre encore les 
termes d'A. NERIS, "replacer le patrimoine ecrit et graphique sur le meme 
plan que le patrimoine monumental", but final de cette "communication 
elargie" que j'evoquais au debut de ce chapitre. Les fonds anciens, temoins 
de l'histoire d'une region - et d'une nation - sont comme les monuments 
fondateurs d'une "identite culturelle". Mais pour conserver et diffuser ce 
patrimoine livresque au moyen de programmes et d'actions adequats, bien du 
chemin reste encore a faire. Les livres ne sont pas, comme les edifices, a 
portee immediate du regard ; c'est bien au contraire en developpant le plus 
possible les moyens de mediation que pourront etre facilitees a la fois la 
conservation et la mise en valeur. Dans le cas de Colmar, le premier element 
indispensable est bien ce catalogue exhaustif qu'on ne peut, en l'etat actuel 
des ressources, qu'appeler de ses voeux. Car seule sa realisation, je pense 
1'avoir montre, pourra permettre de concilier efficacement, dans le cadre du 

(42) Art. cit. 
(43> A. NERIS (art. cit.) 
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fiitur "Centre rhenan", les aspects scientifiques et museographiques qu'il s'est 
donne pour objectifs : repondre a l'exigence d'une recherche qui de plus en 
plus s'interesse aux "zones d'ombres" de l'histoire, et faire connaitre au public 
non-initie un aspect dynamique de l'evolution du livre qu'il ignore le plus 
souvent. 
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V. Si l'on ne considere que le cas strict de la B. M. de Colmar, on tirera donc des 
developpements precedents la conclusion que le nouveau catalogue y est 
absolument necessaire, et qu'il symbolise fort bien, dans les traits qui 
1'opposent a 1'ancien, le passage du XIX eme au XXI eme siecle. II est, 
certes, et je 1'ai montre, contestable dans ses parti-pris - et en premier lieu 
dans celui de la photocopie, mais non dans ses principes et son objet (et 1'on 
pourrait ajouter ici que ces principes sont precisement ce qui a guide le parti-
pris) : dans le desir d'exhaustivite, dans le souhait exprime d'aller plus vite 
qu'auparavant, on trouve une reponse a deux maux qui ont trop longtemps 
paralyse les bibliotheques en France, et nui a la mise en valeur des fonds 
anciens. Bref, si le projet de catalogue lance a Colmar n'est peut-etre pas un 
modele, au moins a-t-il valeur d'exemple. II montre aussi que, dans les fonds 
anciens du moins, l'aube du XXI eme siecle sera moins "automatique", 
"informatique" que pragmatique, et qu'une modemisation bien menee devra 
d'abord ceder le pas a des taches qu'on aurait pu imaginer revolues. 
Toutefois, cette mutation est aussi porteuse d'espoirs, la nouvelle prise de 
conscience de la dimension patrimoniale des bibliotheques representant pour 
celles-ci une chance veritable de metamorphose, un dynamisme reconfortant. 
En cela aussi, la B. M. de Colmar et son ambitieux projet de renovation 
meritent qu'on les considere avec attention, encore une fois comme exemple 
et comme un jalon interessant dans la voie generale de la renovation. 
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promotion du patrimoine regional. In : Actes. Journees patrimoniales, Arc-et-
Senans, 15 -16 octobre 1987. Reims : L'Atelier graphique, 1987, pp. 109 -110. 



ANNEXEl:  

Liste des instruments de travail utilises lors de la confection du catalogue (Serie IV). 

1) References bibliographiques 

* VEDRINE, Mireille. 200 references pour le livre ancien : du manuscrit a 1900. 
2 eme edition revue et augmentee. Villeurbanne : ENSB, 1990. 

2) Normes de catalopage 

* Norme AFNOR NF Z 44 061 : documentation, catalogage : forme et structure 
des vedettes noms de personnes, des vedettes-titres, des rubriques de classement 
et des titres forges. Paris : AFNOR, 1986. 

3) Identifications des ouvrages 

a) Catalogues de bibliotheques 

* BIBLIOTHEQUE NATIONALE (France). Catalogue general des livres 
imprimes : auteurs. Paris : imprimerie nationale, 1897 - 1981. 231 vol. Suppl. 
1960 - 1969,23 vol. 

Supplement sur microfiches pour la periode 1897 - 1959 

* BIBLIOTHEQUE NATIONALE (France). Catalogue general des livres 
imprimes : anonymes XVI - XVIII eme siecle. Paris : Bibliotheque Nationale, 
1991. 16 microfiches 105 x 150 mm. 



* BIBLIOTHEQUE NATIONALE (France). Catalogue methodique de 1'histoire 
de France. Paris : Didot, 1855 - 1935. Reimpr. Paris : B. N., 1968 - 1969 .16 vol. 

b) Repertoires bibliographiques 

* Verzeichniss der im Deutschen Sprachbereich erschienenen Drucke des XVI. 
Jahrunderts (VD 16). Stuttgart: Hiersemann, 1983 - 1992. 18 vol. parus 

* Repertoire bibliographique des livres imprimes en France au 16 eme siecle. 
Baden-Baden : V. Koerner, 1968 - 1980. 30 fasc. 

* Repertoire bibliographique des livres imprimes en France au 17 eme siecle. 
Baden-Baden : V. Koerner, 1978 -. 16 fasc.parus. 

* Repertoire bibliographique des livres imprimes en France au 18 eme siecle. 
Baden-Baden : V. Koerner, 1988. 3 fasc. parus. 

* RITTER, Fr. Repertoire bibliographique des livres imprimes en Alsace au 
16 eme siecle de la Bibliotheque nationale et universitaire de Strasbourg. 
Strasbourg : Heitz, 1981 - 1986. 3 vol. 

* BENZING, Joseph et MULLER, Jean. Bibliographie strasbourgeoise : 
bibliographie des ouvrages imprimes a Strasbourg au 16 eme siecle. Baden-
Baden : V. Koerner, 1981 - 1986. 3 vol. 

* BAUDRIER, Henri. Bibliographie lyonnaise. Lyon : A. Brun ; Paris : A. Picard, 
1895 - 1921.12 vol. Reimpr. Paris : F. de Nobele, 1965 

* CIORANESCU, Alexandre. Bibliographie de la litterature frangaise... Paris : 
Klincksieck, puis CNRS, 1959 - 1969. 



* CONLON, Pierre. Le siecle des Lumieres. Geneve : Droz, 1983. 7 vol. parus. 

4) Identification des auteurs 

* QUERARD, Joseph-Marie. Les supercheries litteraires devoilees. Paris : Daffis, 
1869 - 1870. Reimpr. Maisonneuve et Larose, 1964. 

* BARBIER, Antoine-Alexandre. Dictionnaire des ouvrages anonymes. Paris : 
Daffis, 1872 - 1879. Reimpr. Maisonneuve et Larose, 1964. 

* SOMMERVOGEL, Carlos. Dictionnaire des ouvrages anonymes et 
pseudonymes publies par des religieux de la Compagnie de Jesus. Amsterdam : 
Israel, 1966. 

5) Idenfication des lieux 

* DESCHAMPS, Pierre. Dictionnaire de geographie ancienne et moderne a 
1'usage du libraire et de 1'amateur de livres. Paris : Dorbon-aine, 1870. Reimpr. 
Paris : Maisonneuve et Larose, 1964. 

* GRAESSE, Johann Georg Theodor. Orbis latinus oder Verzeichnis der 
lateinischen Benennungen der bekanntesten Stadte, etc. Dresde : Schonfeld, 1861. 

* BONDEELLE - SOUCHIER, Anne. Bibliotheques cisterciennes dans la France 
medievale. Repertoire des abbayes d'hommes. Paris : ed. du CNRS, 1991. 



6) Ex-Libris. marques 

* MOEDER, Marcel. Les ex-libris alsaciens des origines a 1890. Strasbourg : 
Kahn, 1931. 

* HEITZ, Paul. Basler Biichermarken, bis zum Anfang des 17. Jahrhunderts. 
Strasbourg : Heitz, 1895. 

* HEITZ, Paul. Elsaessische Biichermarken bis Anfang des 18. Jahrhunderts. 
Strasbourg : Heitz, 1892. 

7) Identifications particulieres 

* CARTIER, Alfred. Bibliographie des editions de De Tournes, imprimeurs 
lyonnais. Geneve : Slatkine reprints, 1970. 

* WEALE, W. et BOHATTA, H. Bibliographia liturgica. Catalogus Missalium 
ritus latini ab anno 1474 impressorum.Reimpr. Stuttgart: Hiersemann, 1990. 

* AMIET, Robert. Missels et breviaires imprimes (supplement aux catalogues de 
Weale et Bohatta). Propres des saints (edition princeps). Paris : CNRS, 1990. 

* BOHATTA, Hanns. Bibliographie der Breviere, 1501 - 1850. Leipzig : 
Hiersemann, 1937. 



Arrnexe II 

Scrvice: 33 

VBLLE DE COLMAR 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

S6ance du 9 mai 1988 

Nombrc dc cooseillers prcscnts 
abscnts 
cxcuses : 

RAPFORT DU MAIRE 

N° m-980 

CREATIOM Wim "CBHTRE RMEMAN PU MANUSCRIT 

ET DU LIVRE AWCgEN* -

TRAMSFORMATION PE L'ECOLE DU MUSEB 

Rj^gorteer: 

LcVichc patrimoinc ancicn (manuscrits, livrcs imprimcs, cslampcs, monnaics, ctc.) 
conscrvc par la Bibliothcque municipalc, pcut fairc Fobjct <func misc cn valcur ct <func cxplmtation 
nouvcllcs, qui consistcnricnt a lc mcttre davantage a la disposition du grand public ct dcs toudstes et 
dumondcsciaitifiquc. 

B s*agiiait dc creer un "Ccntrc Rhenan du manuscrit et du livte aodot", instafle dhras 
unc partic dcs locaux dc Pactuelle Mbliotheqoe, a savoir lcs sallcs suivantcs, disposccs autcor du 
clcntrc dcs Dominicains: 

satie dcs pcriodiques (95 m2) 
sallcdcpr6tdcsadultcs(I80m2) 
discothcquc (110 m2). 

On pourrait ainsi, organiscr trois unitcs <fcxposition, dans lcsqucllcs, autour d*un 
scriptorium mcdieval, d*un atelicr <fimprimcric et <fun cabinct (fcrodit icconstitucs, ainsi qoe d"un 
atelicr dc rcliurc traditionncllc, scraicnt prcsentes dcs manuscrits du 8cmc au I9cmc sicclc, dcs 
incunablcs ct (fautres livres ancicns, dcs retiurcs du 14cmc au 20eme siccle, avcc lcs documcnls 
cxplicatifs (faccompagncmcnt 

Lc hall ifentrcc, dcvant faire fonction dc local (faccucil ct dc vcntc dc la billctcric, 
dcvrait subirunc asscz importantc transfonnatioiL 

Lc cloitre proprcment dit et les pcinturcs muralcs qu'il abritc dcvraicnt ctrc restaurcs ct 
un "jardinct gothiquc" pourrait ctre reconstituc dans la dour intcricure. 



Au prcmier etage scraicnt installes: 

. Ie "scivicc educatir du Musec, 
- unc bibliothcquc cTetude ct (Temdition portant notamment sur lcs documents anciens, rcgionaux, 

iconographiques ct numismatiqucs. 

Lcs scrvices installcs dans 1'actuellc bibliothequc ct charges dc la lecture publiquc 
seraient accucillis, aprcs d'indispcnsables transformations, par 1'Ecole du Muscc, libcrcc de son 
usagc scolairc a la rentrce de 1989. 

Scraicnt ainsi installcs, sur quatrc nivcaux ct cnviron 1.500 m2: 

- des scrvices intemcs : magasin a livrcs, atclicr dc reliurc, sallcs dc traitcmcnt des documcnts, 
bweaux; 

- des locaux (fanimation ct (Tactivitcs diverscs, dcstincs aussi bien aux adultes <p'aux jcuncs; 

- uns grandc salle dc travail ct dc lecture sur place; 

- tme gran(k sallc de pret a domicilc pour Ics enfents; 

- unc giande salle de pret a domicilc pour les adullea. 

L'informatisation du traitement dcs ouvragcs ct du pret a domicilc, ainsi quc la 
modemisatlon d*use boonc partic du mobilier pourraient ctrc envisagcs a cctte occasion. 

Ladministration ct la bibliotheque du Musee (fUntcriiadcn trouvcraicnt egnWn-n» lcur 
place dans un dcmi-etage de cc batimcnt 

La discotheque dc pret sciait installec dans Factucllc bibliothetpic dcs jcuncs, dcmt la 
surface pcrmettrait la creation <Tune grandc unite documcntaire musicalc (lhnes, paititions, ifaupu* 
disques compacts, casscttes). 

En consequcncc, jc vous dcmandc de bicn vouloir adoptcr le projet dc dclibcration 
suivant: 

LE CONSEIL 

Vu Vavis de la 3cmc Commission 

Aprcs avoir dclibcrc, 

APPROUVE 

c principc dc rcaliscr un "Ccntrc Rhcnan du Livre manuscritct imprimc" dansune partie dc Factucllc 
Bibliottequc, disposee autour du cloitrc des Dominicains. 

PROPOSE 

le transformcr ITcoic du Musce, Iibcrec de son usage scolaire'a la reytrce 1989, pour les 
crvices dc la Bibliothcquc municipalc, touchcc par Vamcnagement proposc ci-dcssus, ainsi quc les 
ervices administratifs ct la bibliotheque du Musce (fUntcriindcn. 

CHARGE 

les services techniques de la rcalisation de 1'avant-projct dc Foperation. 

DECIDE 

qu'en cas cfaccord sur lc projet, cette operation fera 1'objct (func programmation pluriannucllc. 
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5?JA^CTISSIMO ac praestantissimo 

CONCIONES XV. IN COMITIIS AVGVSTA-
NIS ANNO M. D. XLVItt HABITAE, PER REVEREN 

D V M  I M  C a a t S T O  F A T K B M  A C  D .  D .  M I C H A E L E M  E P I -
« C O P V M  I I D O N I B N .  I T  I V I W A G i N E V M  M O G V N -

tmen.nuB c dcmtim tx Gcrmanico idiomatc reddi-
tceLatin&pcr F.Laurcntium §uriuna,Carthufi$ 

Colonienfis ex profcffo monachum. 

Acceflit eiufdem Conciode facrofandaEuchariftia, habita 
Auguftx ipfo dic Dominics Ccenx,Anno 1548. 

CumlndiccgeminOjArguraentoruni videlicetin finguks Conciones Rc-
rumfy Sc Vcrborum promilcuc ia vniucrfas. ' 

^ O P I C I A T I O  E S T  n o  P E C C A T I S  N O -
* T R » ;  N O N  P R O  N O S T R I S  A V T E M  T A N T V M ,  S E D  

* T  T O T I V S  M V N D I .  

Coloniae cx officina Ioannis Qaentel, Anno M. D. XLIX. 
Otm Gratia &Priu,legio CxfarexMaieft.perlrnperium, 

Brabantiamjcxtcrasq; eius h$rcditarias Ditiones 
AD SEXENNIVM. ' 

ff </(•/( 

S<Mz. dit UAJL. 

Annexe III 

Un exemple de notice selon le principe de la photocopie de la p. de t. completee. 


